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ARRÊTÉ PORTANT DÉSIGNATION DES ÉTABLISSEMENTS 
GESTIONNAIRES DE LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE 

COMPÉTENTE À L'ÉGARD DES AGENTS CONTRACTUELS DANS LES 
DÉPARTEMENTS DES CÔTES ‑D’ARMOR, DU FINISTÈRE, 

D’ILLE ‑ET‑VILAINE ET DU MORBIHAN  
 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE BRETAGNE  
 
 
VU le code général de la fonction publique, notamment son article R.273‑2 instituant une 

commission consultative paritaire par le directeur général de l’Agence régionale de santé et 
confiant sa gestion à un établissement par département ;  

 
VU  le décret n° 2010‑336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU le décret en date du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE, en 

qualité de directrice générale de l’ARS Bretagne :  
 
VU l’arrêté du 8 janvier 2018 relatif aux commissions consultatives paritaires compétentes à l’égard 

des agents contractuels de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 

publique ; 
 
CONSIDERANT qu’une commission consultative paritaire est instituée dans chaque département de la 
région Bretagne à l’égard des agents contractuels de droit public des établissements mentionnés à 
l’article L.5 du code général de la fonction publique  
 
 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : La gestion de la commission consultative paritaire compétente à l’égard des agents 
contractuels dans le département des Côtes‑d’Armor (22) est confiée au Centre hospitalier de 

Saint‑Brieuc, Paimpol et Tréguier sis 10 rue Marcel Proust à Saint‑Brieuc (22027). 
 
ARTICLE 2 : La gestion de la commission consultative paritaire compétente à l’égard des agents 
contractuels dans le département du Finistère (29) est confiée au Centre hospitalier régional 
universitaire de Brest sis 2 avenue Foch à Brest (29609). 
 
ARTICLE 3 : La gestion de la commission consultative paritaire compétente à l’égard des agents 
contractuels dans le département d’Ille‑et‑Vilaine (35) est confiée au Centre hospitalier universitaire de 
Rennes sis 2 rue Henri Le Guilloux à Rennes (35033). 
 
ARTICLE 4 : La gestion de la commission consultative paritaire compétente à l’égard des agents 
contractuels dans le département du Morbihan (56) est confiée au Centre Hospitalier Bretagne 
Atlantique (CHBA) sis 20 boulevard du général Maurice Guillaudot à Vannes (56017). 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté est notifié aux établissements mentionnés aux articles 1 à 4 et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne et des départements concernés. 
 
ARTICLE 7 : Madame la Directrice générale de l'Agence régionale de Santé Bretagne est chargée de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 02 juin 2026 
 

 La Directrice adjointe de l’hospitalisation,  
 
 
 
 

 
 

  
 Céline CASTELAIN-JEDOR 
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Décision n° 2026-52 
portant approbation de l’avenant n° 22 à la convention constitutive 

du Groupement de coopération sanitaire « GCS Achats Santé Bretagne » 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Bretagne ; 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu la convention constitutive du Groupement de coopération sanitaire « GCS Achats Santé Bretagne », signée 
le 7 juin 2013 et approuvée par décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Bretagne le 26 
septembre 2013 ; 

Vu les décisions modificatives successives portant approbation des modifications de la convention constitutive 
du GCS Achats Santé Bretagne ; 

Vu les délibérations de l’Assemblée générale ordinaire du GCS Achats Santé Bretagne des 9 décembre 2025 et 
31 mars 2026 approuvant l’adhésion de nouveaux membres ; 

Vu les délibérations et demandes d’adhésion des établissements concernés ; 

Vu la décision du 9 mars 2026 portant délégation de signature à Madame Céline CASTELAIN-JEDOR, Directrice 
adjointe de l’Hospitalisation ; 

Vu l’avenant n° 22 à la convention constitutive du GCS Achats Santé Bretagne signé le 7 avril 2026 et transmis 
à l’Agence régionale de santé Bretagne en vue de son approbation ; 

Considérant que les modifications soumises à approbation portent sur l’évolution de la composition des 
membres du groupement ; 

Considérant que les délibérations produites permettent d’établir l’accord de l’Assemblée générale du 
groupement sur les nouvelles adhésions ; 

Considérant que les demandes d’adhésion des établissements concernés ont été produites au dossier ; 

Considérant que les nouveaux membres sont compatibles avec l’objet du groupement ; 

Considérant que l’instruction réalisée au regard des dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 
et suivants du code de la santé publique ne fait apparaître aucune incompatibilité juridique de nature à faire 
obstacle à l’approbation ; 

 
DECIDE 

 

Article 1er : L’avenant n° 22 à la convention constitutive du Groupement de coopération sanitaire « GCS Achats 
Santé Bretagne », portant modification de la composition des membres du groupement, est approuvé. 

Article 2 : La liste des membres de la convention constitutive du GCS Achats Santé Bretagne, telle que modifiée 
par les avenants successifs, est complétée des membres suivants : 

• Association Maison Saint-François (FINESS juridique n° 350032413) 

• Association Le Clos Saint-Martin (FINESS juridique n° 350001020) 

• Établissement public médico-social intercommunal Morlaix-Plougonven (FINESS juridique n° 290040518) 

• ADIPH35 

• CCAS Guichen Pont-Réan (FINESS juridique n° 350016473) 

• Association Essor 35 (FINESS juridique n° 350024873) 

• Fondation Massé-Trévidy (FINESS juridique n° 290007459) 
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Article 3 : Les autres stipulations de la convention constitutive du GCS Achats Santé Bretagne demeurent 
inchangées. 

Article 4 : Cet avenant à la constitutive modifiée du GCS Achats Santé Bretagne entre en vigueur à compter de 
la date de publication de la présente décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bretagne. 

Article 5 : La présente décision d’approbation ainsi que la convention constitutive peuvent être consultées en 
version électronique sur le site internet du GCS Achats Santé Bretagne ou, à défaut, sur celui de l’un de ses 
membres. 

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Bretagne, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
santé, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet www. telerecours.fr. 

Article 7 : La Directrice adjointe de l’Hospitalisation de l’Agence régionale de santé Bretagne et les représentants 
des membres du GCS Achats Santé Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 

Fait à Rennes,  le 
 

Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

 
la Directrice adjointe de l’Hospitalisation, 

 

Céline CASTELAIN-JEDOR 

03/06/2026
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Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
 

 

DIRECTION INTERREGIONALE  

DES SERVICES PENITENTIAIRES GRAND-OUEST 

(Bretagne-Normandie-Pays de la Loire) 
 

Arrêté du 2 Juin 2026 portant délégation de signature à Madame Marie DE GOUVILLE 
en qualité de directrice fonctionnelle du service pénitentiaire d’insertion et de probation du CALVADOS 

 
Le directeur interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest, 
 
Vu le code pénitentiaire, et notamment en ses articles R.113-65 et D.211-14 ; 
 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions 
interrégionales de l’administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer ; 
 

Vu le Décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 et l’arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains 
personnels des services déconcentrés de l’Administration Pénitentiaire ;  
 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 5 juillet 2024 portant nomination et prise de fonction de 
Monsieur Pascal VION en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 
2024 ; 
 

Vu la décision du Directeur Général de l’Administration Pénitentiaire du 1er juin 2026 portant délégation de signature ; 
 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 13 décembre 2024 portant nomination, dans le cadre d’un 
détachement, à compter du 15 janvier 2025 de Madame Marie SERET (LE MONNIER DE GOUVILLE) au service pénitentiaire 
d’insertion et de probation du Calvados en qualité de directrice fonctionnelle du service pénitentiaire d’insertion et de probation 
du Calvados ; 
 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 26 janvier 2026 portant mutation, à compter du 1er juin 2026 de 
Madame Emilie DELAUNAY au service pénitentiaire d’insertion et de probation du Calvados en qualité d’Adjointe à la directrice 
fonctionnelle du service pénitentiaire d’insertion et de probation du Calvados ; 
 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 11 février 2021 portant mutation, à compter du 1er mars 2021 de 
Monsieur Anouar BEN M’BAREK au service pénitentiaire d’insertion et de probation du Calvados en qualité directeur 
pénitentiaire d’insertion et de probation ; 
 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 7 février 2025 portant mutation, à compter du 1er mars 2025 de 
Madame Manon LION au service pénitentiaire d’insertion et de probation du Calvados en qualité directrice pénitentiaire 
d’insertion et de probation, 

Arrête : 
Article 1er 

 
Monsieur Pascal VION, directeur interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest, donne délégation de signature à 
Madame Marie SERET (LE MONNIER DE GOUVILLE), directrice fonctionnelle du service pénitentiaire d’insertion et de 
probation du Calvados, pour tout acte ou décision relatifs à la gestion individuelle ou collective des personnes placées sous 
main de justice, des personnels et ressources humaines, à la gestion économique et financière du service pénitentiaire 
d’insertion et de probation du Calvados, ainsi qu’aux relations partenariales et de communication développées au service 
pénitentiaire d’insertion et de probation du Calvados, et ce dans la limite des fonctions et attributions confiées au Directeur 
Interrégional. 

Article 2 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie SERET (LE MONNIER DE GOUVILLE), délégation de signature est 
donnée à Madame Emilie DELAUNAY, Adjointe à la directrice fonctionnelle du service pénitentiaire d’insertion et de probation 
du Calvados, délégation de signature est donnée à Monsieur Anouar BEN M’BAREK, directeur pénitentiaire d’insertion et de 
probation au service pénitentiaire d’insertion et de probation du Calvados et délégation de signature est donnée à Madame 
Manon LION, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation au service pénitentiaire d’insertion et de probation du Calvados. 
 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Calvados. 
 

Fait à Rennes, le 2 Juin 2026 
 

Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 
(Bretagne, Normandie et Pays de la Loire) 

 
 

SIGNE  
Pascal VION 
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